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Luxembourg, le 17 décembre 2019

Monsieur Fernand ETGEN

Président de ta Chambre des Députés

LUXEMBOURG

DE /IO RATESC
PARTE!

Monsieur le Président,

Par la présente, nous avons l'honneur de vous infonner que,
conformément à l'article 83 de notre Règlement interne, nous
souhaitons poser la question parlementaire suivante à Madame la
Ministre de l'Environnement. du Climat et du Développement
durable et à Monsieur le Ministre de l'Agriculture, de lu Viticulture
el du Développement rural :

« Après la découvene des deitx premiers eus de peste porcine en
Wallunie le 13 septembre 2018. l'épidémie semble aujourd'hui en
recul. La Wallome el le Luxembourg ont depuis pris tliffëremes
mesures pour endigi<er l'épidémie de peste porcine africaine
(PPA). Ainsi, le Litxemboitrg a mis en place vne zone blanche près
de lu frontière belge et a installé ime clôture el deiix pièges à
sanglierii.

Dam ce contexte, nous aimerions pwer les questions suivantes à
Madame la Ministre Uv l'Environnement. du Climat et (lu
Développement durable et à Monsieur le Ministre de l'Agriculture.
de la Viticulture et du Développement rural :

Depuis la dernière réunion de lu Task Force peste porcine
ufricuine (PPA), comment lu situulion au Luxembourg et
en Wallume a-f-e lie évolué? Est-ce qu'en Belgique im
noïn'eau cas de virus a été détecté depuia ? A quel moment
pourru-l-on affirmer que la peste porcine africaine est
lîéfînitivement éradiquée et que les mesures de
précaution puissent être levées ?
Depuis l'ouverture de la chasse en battue, combien de
sangliers ont été abattus en zone blanche ?
Combien de sangliers ont été caplwés à l'aide des deiix
pièges à sangliers installés ?
( 'ombien de sangliers ont été analyses depuis septembre
20IH ?
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Est-ce que la mise en place de lu clôture autour de la zone
blanche a eu un impact sur révolution des dégâts de
sangliers dans les champs avoisînants ?
Est-ce que des indemnisations sont prévues pour les
locataires des lots de chasse concernés qui sont confrontés
à certaines contraintes liées à la mise en place de la zone
blanche et de la clôture mais qui paient la totalité du
relaissement sam pouvoir bénéficier des revenus

provenant des sangliers pris aux pièges et chassés dans
cette zone ? »

Veuillez croire. Monsieur le Président, en l'expression de notre
très haute considération.

Guy ARENDT
Député

Gusty GRAAS
Député



Dossier suivi pai Christian Alff
6p] vice des séances pieniere? et
secrétariat générai
lé! 466966223
Fax 4fi6 966. 210
e caiff@ch^i lu

Monsieur Marc Hansen
Ministre aux Relations avec le Parlement
Luxembourg

Luxembourg, le 18 décembre 2019

Objet : Question parlementaire n" 1618 du 17. 12. 2019 de Monsieur le Député Guy Arendt et
de Monsieur le Député Gusty Graas - Peste porcine

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de vous communiquer par la présente la question parlementaire sous objet,

Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir la réponse du Gouvernement dans le délai d'un
mois afin que je puisse la faire publier avec la question au compte rendu.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments les plus distingués.

Fernand Etgen
Président de la Chambre des Députés








